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n° 72 233 du 20 décembre 2011

dans l’affaire X/ V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 juillet 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et A.

JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burundaise et d’ethnie tutsi. Vous avez 21

ans, êtes célibataire et n’avez pas d’enfants. Vous avez étudié jusqu’à la seconde.

De 1993 à octobre 2007, vous alternez les résidences à Brazzaville et à Kinshasa. À partir de 2007,

vous vivez à Pointe Noire, en République du Congo. Vous y rencontrez [A.A.], avec qui vous entamerez

une relation et avec qui vous cohabiterez pendant un an au moins. Durant votre relation, [A.] apprend

qu’il est atteint du SIDA. Lorsqu’il apprend cela à sa famille, celle-ci le rejette.
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Sachant qu’il va mourir, [A.] vous donne les coordonnées d’[O.G.], qu’il connaît et qui se trouve à

Bujumbura. Il vous fait savoir que cette personne peut vous aider le moment venu, étant le président

d’une association visant à aider les personnes homosexuelles (Rainbow Candle light). [A.] décède de sa

maladie le 9 octobre 2010. Vous en informez sa famille qui vous tient pour responsable de son décès ;

vous êtes battu et menacé. Vous prenez alors la décision de partir.

Vous quittez le Congo en octobre 2010, pour aller vivre à Bujumbura. Vous voyagez en avion, muni de

votre passeport personnel burundais. Vous êtes accueilli par [O.G.] ; il vous abrite pendant deux

semaines. Vous trouvez ensuite refuge chez [Y.N.], qui est le coordinateur de l’ASBL Rainbow

Candlelight), avec qui vous entamez une relation.

Le 13 novembre 2010, vous vous trouvez dans un bar en compagnie d’[Y.], [O.] et quatre de leurs amis.

Face aux comportements plus ou moins explicites de certaines des hommes qui étaient en votre

compagnie, un des clients du bar vous tient des propos insultants. Une bagarre s’en suit ; lorsqu’elle se

termine, vous êtes tenu en respect par les clients du bar. Les services de police, appelés par le patron

entre-temps, débarquent et vous emmènent, ainsi que tous vos camarades. Vous êtes molestés et

menottés. Vous êtes emmenés dans un bureau de police que vous ne connaissez pas, frappés et

enfermés, pour la nuit, dans une cellule. Le lendemain matin, les policiers vous font savoir que vous

êtes tous libres mais que si vous recroisiez un jour leur chemin, vous le regretteriez. C’est ce jour que

vous décidez qu’il vous faut quitter le Burundi.

Suite à cet évènement, traumatisé, vous ne quittez quasiment plus votre logement. En janvier 2011,

Yves vous présente un passeur, qu’on appelle [T.]. Ce dernier organise votre voyage.

Vous quittez le Burundi le 9 mars, muni d’un passeport belge, arrivez en Belgique le 10 mars et y

demandez l’asile le 14 mars 2011.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général (CGRA) est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou

un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

Le CGRA estime ne pas pouvoir tenir pour établie votre orientation sexuelle, un des fondements

de votre demande d’asile.

Ainsi et bien que le CGRA observe qu’il n’est pas aisé de prouver objectivement son homosexualité, il

est en droit d’attendre d’un demandeur d’asile qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu

et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre d’une

personne qui allègue des craintes et des risques en raison de son homosexualité un récit circonstancié,

précis et spontané ce qui n’est pas le cas en l’espèce au vu des imprécisions et lacunes constatées.

Le CGRA constate plusieurs lacunes lorsque vous évoquez votre relation avec [A.A.]. Ainsi, vous n’êtes

pas en mesure de fournir des informations importantes sur les membres de la famille d’[A.], ne sachant

ni les noms et prénoms de ses frères et soeurs (rapport d’audition – p. 11), ne connaissant ni sa date de

naissance, ni son ethnie ou l’ethnie de ses parents (rapport d’audition – p. 17), n’étant pas en mesure

de délivrer le nom de ses collègues (rapport d’audition – p. 18 & 19) ou de préciser les activités de sa

famille (rapport d’audition – p. 24). Ces informations étant assez fondamentales, il est invraisemblable

que vous n’en n’ayez pas connaissance. Vous expliquez certaines de ces méconnaissances par un

manque d’intérêt (rapport d’audition – p. 17), argumentation qui invite le CGRA à sérieusement douter

de votre supposée relation avec Anthony.

Ces méconnaissances et cette invraisemblance, sur des informations importantes, sont de nature à

remettre sérieusement en doute le caractère vécu de votre relation avec [A.].

Par ailleurs, le CGRA remarque un comportement invraisemblable dans votre chef. En effet, invité à

évoquer de quelle façon vous avez rencontré [A.], vous déclarez qu’il vous a entendu tenir des propos

de nature sexuelle avec un autre homme et que c’est à ce moment qu’il vous a donné ses coordonnées

téléphoniques (rapport d’audition – p. 19). Le CGRA trouve invraisemblable que vous ayez des

conversations de cette nature avec un autre homme de façon à ce que d’autres personnes puissent

vous entendre. Confronté à cette invraisemblance, vous expliquez cela par votre état d’ébriété (rapport
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d’audition - p. 19 & 20). Le CGRA estime que votre explication n’est pas de nature à expliquer cette

invraisemblance. En effet, vous relatez vous-même que l’on peut être condamné pour homosexualité au

Congo et que les sanctions – officielles ou non – sont importantes (rapport d’audition – p. 31).

Le fait que vous ayez un comportement aussi risqué est invraisemblable et invite le CGRA à remettre

sérieusement en doute votre orientation sexuelle, car l’on peut s’attendre d’une personne dans votre

situation, normalement diligente et prudente, qu’elle s’abstienne de tout comportement de nature à avoir

de graves conséquences pour elle.

En outre, le CGRA observe une invraisemblance majeure dans votre récit. Vous relatez dans votre

récit avoir cohabité pendant plusieurs mois avez [A.] ; le CGRA trouve invraisemblable que vous n’ayez

jamais eu de problèmes de ce fait avec le voisinage. Confronté à cette invraisemblance (rapport

d’audition – p. 28), vous expliquez que vos voisins « savaient », mais étant des personnes âgées, ils

avaient d’autres soucis. Le CGRA ne peut se rallier à cette explication. Connaissant les sanctions –

officielles ou non – dont vous pouviez être victime, il n’est pas vraisemblable que vos voisins soient au

courant et que vous n’ayez jamais eu à souffrir de problèmes.

Par ailleurs, le CGRA constate d’autres invraisemblances liées à votre vie affective en Belgique. En

effet, interrogé sur un éventuel mariage dans le futur, vous répondez que vous le ferez si c’est permis

(rapport d’audition – p. 28) et lorsque vous êtes interrogé sur les droits qu’ont les homosexuels en

Belgique, vous répondez n’avoir jamais demandé (rapport d’audition – p. 30). Le CGRA trouve cette

méconnaissance de vos droits en Belgique invraisemblable, dans la mesure où vous êtes venu dans le

Royaume afin de trouver un épanouissement personnel.

Lorsqu’il vous est demandé si vous avez eu l’occasion de rencontrer d’autres homosexuels depuis que

vous êtes en Belgique, vous répondez par la négative parce qu’il s’agit d’un problème de temps, que

votre centre se trouve loin de Liège et que la plupart des activités se font la nuit (rapport d’audition – p.

29). Le CGRA ne peut tenir cet argument pour acquis ; en effet, le CGRA a pu constater sur votre profil

« Facebook » (lequel est en grande partie public et présente une photo où l’on peut clairement vous

reconnaître – les extraits ont été versés à votre dossier – farde bleue) que vous vous êtes rendu à un

concert, lequel se déroulait à Liège, pendant la nuit (voir informations à ce sujet dans la farde bleue).

Les arguments que vous avez développés ne tiennent dès lors plus la route et vous n’êtes donc pas en

mesure d’expliquer pour quelle raison vous n’avez pas encore entrepris des démarches afin de

rencontrer d’autres homosexuels en Belgique.

Ces invraisemblances, conjuguées aux autres éléments développés supra invitent le CGRA à

sérieusement remettre en cause votre orientation sexuelle.

Le CGRA constate également qu’[Y.N.] se trouve toujours au Burundi et qu’il n’y rencontre aucun

problème (rapport d’audition – p. 8), ce que le CGRA estime invraisemblable. Vous expliquez cette

invraisemblance par le fait que vous seriez plus repérable qu’un autre à cause de votre extranéité et de

votre méconnaissance de la langue locale (rapport d’audition – p. 32). Toutefois, le CGRA estime que

cette réponse n’est pas convaincante, car [Y.] avait fait l’objet des menaces de la part de forces de

l’ordre, au même titre que vous et il est plus visible de par son implication dans l’association Rainbow

Candlelight. Le CGRA reste dès lors en défaut de comprendre pourquoi [Y.] se trouve toujours au

Burundi et n’y rencontre aucun problème.

Pour le surplus, le CGRA constate également, à la lecture de votre profil « Facebook » que vous êtes

intéressé par les femmes (voir extrait de votre profil public dans la farde bleue). Le CGRA trouve cette

affirmation assez invraisemblable, vous qui prétendez être homosexuel.

Le CGRA constate également, toujours sur votre profil « Facebook » que vous relatez être en Belgique

en date du 19 décembre 2010 (voir extrait de votre profil public dans la farde bleue). Le CGRA constate

à la lecture de votre audition, qu’en date du 19 décembre 2010, vous viviez cloîtré chez [Y.] à

Bujumbura.

Les contradictions entre vos propos et les propos que vous tenez sur ce site de socialisation ont

été de nature à rendre le CGRA d’autant plus circonspect dans l’analyse de votre demande

d’asile.
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A titre encore supplétif, le CGRA estime que vous n’apportez aucune preuve quant à votre nationalité.

En effet, vous déposez à l’appui de votre demande d’asile une carte d’identité burundaise mais vous

admettez vous-même qu’elle a été obtenue par la corruption (rapport d’audition – p. 8 & 9). Partant, le

CGRA estime que ce document n’est pas de nature à prouver votre nationalité. Par ailleurs, vous

expliquez avoir vécu les trois premières années de votre vie au Burundi (rapport d’audition – p. 5) et n’y

être resté que quelques mois, de novembre 2010 à mars 2011 (rapport d’audition - p. 4 & 5). Or, comme

déjà évoqué supra, vous indiquez vous-même sur votre profil « Facebook » que vous étiez en Belgique

en date du 19 décembre 2010 (voir extrait de votre profil public dans la farde bleue) ; cette assertion est

déjà de nature à remettre sérieusement en cause votre passage au Burundi et, partant, votre

attachement supposé à ce pays.

Quant aux autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne sont

pas de nature à l’appuyer.

Les différents articles émanant d’Internet (Moli’s Blog, Sachaproject et Têtu) ne sont pas de nature à

appuyer votre demande d’asile. En effet, ces articles évoquent soit une situation générale ou particulière

qui n’est pas la vôtre. Partant, il n’est pas possible de relier ces documents aux évènements que vous

dites avoir vécu.

Le rapport de Human Rights Watch ne permet pas lui non plus d’appuyer votre demande d’asile. Ce

rapport évoque plusieurs situations particulières, dont vous ne faites pas partie (rapport d’audition – p.

8) et il n’est donc pas possible de relier ces histoires à votre propre récit.

Quant à la lettre manuscrite du 21 février 2011, signée par [O.]-[T.G.] et [Y.N.], le CGRA estime qu’elle

n’est pas de nature à appuyer votre récit. Premièrement, le document ne comporte aucun en-tête qui

permettrait d’identifier avec certitude que les auteurs ont écrit en qualité de Directeur et Coordinateur de

Rainbow Candle light. De plus aucun document d'identité n'accompagne ce courrier et rien ne prouve

dès lors au CGRA que les personnes qui l'ont rédigé sont bien celles que vous avez mentionnées.

Deuxièmement, le cachet qui clôt cette missive ne comporte pas de signe particulier qui pourrait

indiquer qu’il ne s’agit pas d’un cachet qui a été fabriqué pour l’occasion. Enfin, le CGRA estime que

son contenu n’est pas non plus de nature à appuyer votre récit. Effectivement, les auteurs évoquent les

problèmes dont vous auriez été victime de façon trop laconique et imprécise pour que le CGRA puisse

donner à ces propos un quelconque crédit. Le CGRA constate en outre que les auteurs précisent que

vous êtes un membre actif de l’association Rainbow Candlelight. Le CGRA estime que cette affirmation

est de loin exagérée, lorsque vous expliquez ne pas savoir grand-chose de cette association (rapport

d’audition – p. 4) et que vous n’avez été qu’une seule fois à une réunion (rapport d’audition – p. 29). Vu

l’exagération évoquée ci-dessus, le CGRA est encore plus autorisé à douter de la pertinence de cette

lettre manuscrite.

Partant du principe que votre homosexualité ne peut être établie, le CGRA estime que les

persécutions que vous auriez subies de ce fait ne peuvent également être tenues pour établies.

En conclusion de tout ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève.

Par ailleurs, l’article 48/4 § 2 (c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves

contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international peuvent être considérées comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire.

La situation prévalant actuellement au Burundi, et tout particulièrement les évènements intervenus ces

deux dernières années, ne permettent pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au

sens de la disposition précitée.

Après la conclusion d’un cessez-le-feu entre les deux parties au conflit le 26 mai 2008, prolongé

politiquement par la « Déclaration de paix » du 4 décembre 2008, le « Partenariat pour la Paix au

Burundi » signé le 30 novembre 2009 par le gouvernement burundais et le FNL met officiellement un

point final au processus de paix entre ces deux parties. Les derniers soldats sud-africains de la Force

spéciale de l’Union africaine au Burundi, force chargée de veiller au processus de paix, ont quitté le

pays le 30 décembre 2009.
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La situation générale en matière de sécurité est restée stable. La fin du conflit armé, la démobilisation et

la réinsertion des anciens combattants FNL, ainsi que l’agrément du FNL et de son aile dissidente

comme partis politiques ont conduit à une très nette amélioration de la sécurité dans le pays, de telle

sorte qu’il n’y a plus de conflit armé interne au Burundi selon les critères du Conseil de sécurité de

l’ONU.

En décembre 2009, la Commission électorale indépendante (CENI) a présenté le calendrier des

élections pour l’année 2010. Celles-ci se sont déroulées à partir de mai 2010. Elles ont débuté par les

élections communales du 24 mai 2010 qui ont été considérées comme globalement crédibles par les

observateurs (inter)nationaux sur place pendant tous les scrutins mais ont engendré une vive

contestation de la plupart des partis d’opposition qui ont appelé au boycott des élections présidentielles

du 28 juin 2010. Celles-ci ont donc été remportées largement par le seul candidat sortant du CNDD-

FDD, Pierre Nkurunziza. Mais la campagne a été violente entraînant des arrestations, des morts et des

jets de grenade (voir document joint au dossier).

A l’inverse, les législatives du 23 juillet 2010, boycottées par une large majorité des partis politiques dont

l’opposition regroupée au sein de l’ADC-IKIBIRI, ont eu lieu dans une ambiance peu animée sans

incidents graves.

Si on excepte la criminalité et le banditisme de droit commun, toujours présents au Burundi, la situation

sécuritaire, malgré les incidents graves dus au climat politique des élections et la fuite de certains

leaders de l’opposition, est restée, d’une manière globale, relativement calme, aucun parti n’ayant

appelé à la reprise des armes.

Finalement, les rapatriements des Burundais de Tanzanie sont terminés.

A la lumière de l’ensemble de ces éléments, force est de constater qu’il n’y a plus au Burundi de conflit

armé au sens de l’article 48/4, §2, c). Telle est également la position des autorités des autres pays de

l’Union Européenne (voir document joint au dossier).

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet

1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après

dénommés la Convention de Genève), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, ainsi que du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en

prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause. Elle soulève également l’erreur

manifeste d’appréciation dans le chef du Commissaire général.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle sollicite l’octroi du bénéfice du doute.

2.4. Elle demande au Conseil de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire,

de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1 La partie requérante joint à sa requête une copie du certificat de nationalité du requérant du 11

août 2011, une copie de son acte de naissance, délivrée le 2 août 2011, l’extrait de son acte de

naissance, délivré le 2 août 2011, et une déclaration d’Y.N. du 5 août 2011 ainsi qu’une copie de sa
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carte d’identité. Ces documents sont déposés en version originale à l’audience (pièce 10 du dossier de

la procédure).

3.2 Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Les nouveaux documents produits par la partie requérante, qui visent à répondre à certains des

motifs de la décision attaquée, satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la

loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle. Le Conseil décide dès lors

de les examiner.

4. L’examen du recours

4.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire au motif que les déclarations du requérant concernant son vécu et son

parcours relatifs à son orientation sexuelle sont imprécises et lacunaires. La décision reproche

également au requérant plusieurs contradictions ainsi que des invraisemblances majeures dans son

récit, portant notamment sur la vie affective du requérant en Belgique, l’attitude de ses voisins au Congo

et la situation actuelle d’Y.N. au Burundi. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

4.2 Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime

qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

4.3 Le Conseil constate ainsi que la fiche de réponse générale sur la situation actuelle au

Burundi/évaluation du risque, déposée par la partie défenderesse, est actualisée au mois d’octobre

2010 (dossier administratif, farde bleue « Information des pays »). Le Conseil relève cependant que la

dégradation de la situation sécuritaire au Burundi est un fait général notoire, notamment la survenance,

depuis septembre 2011, de nouveaux évènements dont ont été victimes plusieurs dizaines de civils

dans le cadre de la recrudescence de la violence entre les forces politiques actuellement en place et

que la partie défenderesse en sa qualité de première instance chargée de l’examen du bienfondé des

demandes d’asile ne saurait ignorer. De tels évènements sont susceptibles d’influer sur l’appréciation du

bienfondé de la demande, au regard plus spécifiquement de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Le document déposé par la partie défenderesse étant antérieur à ces événements, elle

n’a pas pu en prendre l’exacte mesure.

4.4 Or, le Conseil rappelle qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en tenant

compte de la situation telle qu’elle existe au moment où il rend son arrêt ; partant, il doit tenir compte de

l’évolution de la situation générale du pays de provenance du demandeur d’asile. Le Conseil ne

disposant cependant, quant à lui, d’aucun pouvoir d’instruction, il ne peut pas lui-même récolter des

informations précises à cet égard. Dès lors que le Conseil ne peut pas procéder lui-même à des

mesures d’instruction, il a été jugé « qu’à supposer qu’une situation évolue en un sens qui est de nature

à influencer ses décisions, il doit soit s’en tenir aux informations qui lui sont fournies par les parties, soit

annuler la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci réexamine le

dossier en tenant compte des éléments neufs » (Conseil d’Etat, arrêt n° 178.960 du 25 janvier 2008). Le

Conseil estimant qu’il ne détient pas, en l’espèce, suffisamment d’éléments lui permettant de statuer en

connaissance de cause, il revient donc au Commissaire général de procéder à des recherches

actualisées sur la situation sécuritaire au Burundi afin que les instances d’asile puissent se prononcer

sur l’application de l’article 48/4, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4.5 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction



CCE X - Page 7

complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points

suivants, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin

de contribuer à l’établissement des faits:

 Examen de la nationalité du requérant ;

 La rédaction d’une note actualisée sur la situation sécuritaire au Burundi ;

 L’évaluation de la situation sécuritaire par la partie défenderesse au vu des éléments recueillis, au

regard de l’application éventuelle de l’article 48/4, § 2, c ;

 Une analyse approfondie de la situation des homosexuels au Burundi.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut pas conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas de compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé

des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96).

4.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision (CG/X) rendue le 20 juillet 2011 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2.

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


